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A propos de TECSOL
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• Bureau d’études indépendant 

• 35 ans d’expérience

• Une trentaine d’ingénieurs 

• 7 agences sur le territoire national

• Une clientèle composée de maîtres 
d’ouvrage publics et privés

• Des projets en solaire thermique 
et photovoltaïque

• Activité Maîtrise d’œuvre certifiée 
ISO 9001 et 14001 

Quelques références clients 

Segmentation des activités de Tecsol 
(% du CA) 
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https://www.youtube.com/watch?v=3jCf5BawayE
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Autoconsommation collective - Prémian (34)

Répartition 
dynamique par 
blockchain 

Personne Morale 
Organisatrice : 
association « Prémian 
Energie Positive »

96,5% de taux 
d’autoconsommation

Commerce, 
association, riverain, 
bâtiments publics

28 kWc en toiture de 
l’atelier municipal



Organisation

5



L’importance de la répartition en ACC
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Les faits :

C1 a consommé l’équivalent de 50% de la prod  

C2 en a consommé 30% 

C3 en a consommé 20%

Si on avait fixé la règle statique

33% pour C1    -> distribution de 33% de la prod

33% pour C2    -> distribution de 30%

33% pour C3    -> distribution de 20%

-> 17% non valorisé

=> Répartition dynamique



Positionnements possibles pour une CV 
en autoconsommation collective
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Implantation 
détenue par la CV

Implantation prise 
en location par la CV

Raccordement en « vente totale »
Raccordement en « vente du surplus »

 Selon les modèles, la Centrale Villageoise sera ou non Producteur. 



SOL SOLIDAIRE
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•Un certificat symbolique dit « SOL » est émis pour 
chaque megawattheure (MWh) solaire déclaré sur le 
site www.solsolidaire.fr

•Un SOL a une valeur de 10 euros. Les mécènes 
donnent une somme d’argent à SOL SOLIDAIRE pour 
atteindre un palier de SOLS parmi différents paliers 
possibles.

•Les SOLS sont remis aux donateurs en contrepartie 
de leurs dons/contributions.

•100 % de la somme collectée sert à financer la mise 
en place et l’exploitation de projets solaires portés par 
des bailleurs sociaux. 

•Les bailleurs sociaux candidats à cette forme de 
subvention privée s’engagent à rendre gratuite 
l’énergie solaire fournie à leurs locataires.  

•La valeur du surplus d’électricité produite est 
affectée à SOL SOLIDAIRE.

Favoriser l’ACC dans le secteur du logement social

Association loi 1901
Membres fondateurs : ADEME, BPCE, DGFLA, Enerplan, Tecsol, USH



Vers les communautés énergétiques 
(CER/CEC)
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Proposition pour le critère de « proximité »
lié à la définition d’une CER



Merci pour votre attention

Alexandra BATLLE
Chargée de développement
alexandra.batlle@tecsol.fr



Ressources complémentaires
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Tarif d’achat du surplus / 
complément rémunération de 6 à 10 c€/kWh Appel d’offres Autoconsommation

Prime d’investissement de 90 à 400 €/kWc 

CSPE / TCFE exonération sur l’énergie autoconsommée

TURPE TURPE 5 bis spécifique (CG)
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Tarif d’achat du surplus / 
complément rémunération

AO Autoconsommation
« Consommateurs associés »                     

Prime d’investissement 

CSPE / TCFE

TURPE TURPE 5 bis spécifique (OPTIONNEL sur la CS)

100 
kWc

1000 
kWc

Comparaison des régimes appliqués …

12 Source: Tecsol

100 
kWc

1000 
kWc



Article L.211-3-2 du code de l’énergie
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Art. 40 Loi Energie 
et Climat

• En définissant la communauté d’énergie renouvelable (CER), la France 
transpose en partie l’article 22 de la Directive (UE) 2018/2001 du 11 
décembre 2018.

• Le but d’une CER ne doit pas être en premier lieu lucratif. Elle doit avoir une 
dimension locale et citoyenne forte. 

• La CER peut par différents moyens maximiser son taux d’autoproduction 
(autoconsommer collectivement, stocker, acheter de l’électricité verte...) et 
écouler son surplus (obligation d’achat, marché).

• Disposition en attente d’un décret d’application

Définition Communauté d’énergie renouvelable

 Projet d’ordonnance en consultation



Article L.211-3-3 du code de l’énergie
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Art. 40 Loi Energie 
et Climat

• La participation dans une CER ne peut pas représenter 
l’activité économique principale d’une entreprise (quelle 
que soit sa taille).

• Une grande entreprise du secteur énergétique ne peut 
avoir de pouvoirs de décision dans la communauté (CEC).

• Autrement dit, les « petits » actionnaires citoyens 
doivent collectivement contrôler la communauté.

Gouvernance des communautés

 Projet d’ordonnance en consultation
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